
Duo itinérant danse et marionnettes
en résidence artistique

avec les résidents
des maisons d'accueil spécialisé

La durée de la résidence : 3 à 5 jours consécutifs
Le cadre de la résidence artistique s'élabore entre les propositions des artistes, les besoins des résidents et les 
objectifs des professionnels. Toute la logistique se construit en concertation avec l'équipe encadrante afin 
d'être au plus juste avec le quotidien de chaque résident et le rythme de l'institution.

Le processus de la résidence
Nous proposons différents temps sur chaque journée selon les demandes de l'institution :

-ateliers de fabrication et manipulation de marionnettes avec la marionnettiste, les résidents et les 
professionnels

-ateliers de formation marionnettes pour les professionnels

-ateliers en petit groupe et/ou en séance individuelle entre la danseuse et les résidents

-ateliers de formation pour les professionnels avec la danseuse : accompagner la personne handicapée avec le 
mouvement et le toucher, développer la créativité corporelle dans la composition instantanée en danse...

-réunions entre les 2 artistes et les professionnels

-concertation et préparation entre les 2 artistes  

-performances avec les 2 artistes dans différents espaces et avec les marionnettes crées sur le temps de la 
résidence.

Les objectifs d'une résidence :
-Prendre le temps de la rencontre avec chaque résident : éveiller les sens et les perceptions de chacun, se 
familiariser avec la proximité, le toucher et le contact, développer l'expression de chacun, enrichir les 
espaces d'interaction, donner à voir la présence singulière de chaque personne..

-Investir d'autres espaces de vie communs et quelques espaces individuels des chambres.

-Permettre aux professionnels de poser d'autres regards sur les résidents et donner un autre « visage » à leur 
lieu de travail.

-Apporter aux professionnels des outils artistiques et d'autres pratiques d'accompagnement de la personne 
handicapée. 

-Prendre le temps de développer un terrain commun qui favorise l'ouverture et l'échange
entre les résidents, les artistes et les professionnels de l'institution.

Le budget d'une résidence :
Un devis est établi sur la base d'un taux horaire de 50€ (toutes charges comprises) pour chaque artiste.


